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Priorités d’intervention 2021 
 

 

 Planification et aménagement du territoire 

Priorités Moyens Résultats attendus 

Accompagner les municipalités dans 
le cadre de la concordance au 
Schéma d’aménagement et de 
développement durable (SADD). 

Effectuer une tournée des municipalités dans le 
cadre de l’entrée en vigueur du SADD. 
 
Présenter les obligations des municipalités 
dans le cadre de la concordance au SADD et 
communiquer sur les avancées et les 
changements du nouveau contexte 
d’aménagement. 

Les municipalités auront toutes été informées de l’entrée 
en vigueur du SADD et des obligations qui y sont reliées. 
 
 
Des communications régulières seront maintenues avec 
les municipalités pour les soutenir dans le cadre de leur 
obligation de concordance au SADD. 

Identifier et mettre à jour la 
cartographie et les dispositions 
concernant les zones à risques de 
glissement de terrain et de 
développement d’instabilité du sol. 

Modifier le SADD afin d’intégrer les 
connaissances les plus à jour concernant les 
zones à risques de glissement de terrain et de 
développement d’instabilité du sol. 

Entrée en vigueur des modifications au SADD concernant 
les zones à risques de glissement de terrain et de 
développement d’instabilité du sol. 

Soutenir les municipalités dans leur 
lutte contre les espèces exotiques 
envahissantes dont l’agrile du frêne. 

Recenser les frênes dans les secteurs 
récréotouristiques sous la responsabilité des 
municipalités et de la MRC. 
 
Outiller les municipalités et les différents 
intervenants par l’acquisition de 
connaissances. 
 

La base de données des frênes du domaine public aura 
été complétée. 
 
Une cartographie des secteurs problématiques sur le 
territoire sera disponible. 
 
La MRC disposera d’un outil d’intervention. 

Actualisation des données 
cartographiques. 

Contacter les ministères pour obtenir leurs 
données. 
 
Contacter les municipalités pour obtenir leurs 
données et les numériser au besoin. 
 

La base de données à référence spatiale correspondra aux 
dernières données connues. 
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Mise en œuvre du schéma de 
couverture de risques en sécurité 
incendie (SCRSI). 

Accompagner les municipalités dans le cadre 

de la mise en œuvre pour atteindre les objectifs 

fixés au schéma de couverture de risques 

révisé. 

 

Augmenter le nombre de rencontres du comité 

incendie pour assurer un suivi de la mise en 

œuvre et favoriser la collaboration des 

organisations sur le territoire. 

 

Les actions prévues lors de l’an 1 au plan de mise en 

œuvre du schéma de couverture de risques révisé sont 

complétées à 100 %.  

 

 

Tenue de rencontres du comité de sécurité incendie en 
début d’année et à la mi-année au minimum.  

Adopter un Plan d’adaptation en 
changements climatiques (PACC). 

Mener des ateliers thématiques en lien avec les 

changements climatiques qui accentuent la 

prise en compte des aléas climatiques et des 

projections dans le milieu municipal.  

 

Identifier la capacité d’adaptation du territoire 

en rapport aux aléas ciblés.  

 

Rédiger un plan d’adaptation intégrant des 

mesures qui prennent en compte la capacité 

d’adaptation du milieu ainsi que la priorisation 

d’action.  

 

Favoriser la communication et mise en œuvre 

du plan d’adaptation à l’échelle de la MRC.  

 

Favoriser la tenue des projets associés à la 

démarche du PACC. 

 

Des ateliers identifiant la capacité d’adaptation de la MRC 

et des municipalités sont tenus.  

 

 

 

Une matrice de risque ainsi qu’un coefficient de priorisation 

sont validés par les parties prenantes et intégrés au plan 

d’adaptation.   

 

Le plan d’adaptation est adopté par la MRC des Sources. 

 

 

 

Des présentations du PACC ont lieu dans les 

municipalités.   

 

Assurer la continuation du projet de recherche sur la 
dynamique fluviale et les impacts sur les inondations dans 
le secteur des Trois-Lacs en collaboration avec l’Université 
de Sherbrooke 

Démocratisation des données 
géomatique. 

Création et mise à jour des cartes interactives 
destinées à la population et mise en ligne sur le 
site web de la MRC. 

D’anciennes cartes auront été mises à jour au besoin. 
 
De nouvelles cartes auront été produites au besoin. 
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Mettre en valeur et favoriser la 
protection du patrimoine bâti de la 
MRC. 

Développer des outils et un mécanisme 
d’accompagnement des municipalités et des 
particuliers dans la protection du patrimoine 
bâti du territoire de la MRC des Sources. 

Un agent de développement du patrimoine bâti est 
embauché.  
 
Des outils et des mécanismes d’accompagnement des 
municipalités et des particuliers auront été mis en place 
concernant la protection du patrimoine bâti du territoire de 
la MRC des Sources. 

Terminer la démarche régionale sur 
les Plans régionaux des milieux 
humides et hydriques (PRMHH) et 
poursuivre la concertation régionale 
sur le sujet. 

Poursuivre la concertation estrienne dans le 

cadre de l’élaboration des Plans régionaux sur 

les milieux humides et hydriques (PRMHH). 

 

Une expertise et une connaissance des MHH d’intérêts de 
l'Estrie sera développée. 

Lancer la démarche locale du Plan 
régional des milieux humides et 
hydriques 
 

Consulter les différents acteurs locaux en lien 

avec la démarche. 

 

Amorcer une réflexion sur les actions à mettre 

en place pour la conservation des MHH. 

 

Un portait et un diagnostic des MHH de la MRC des 

Sources sera complété. 

 
Les réflexions sur les stratégies et les engagements de 
conservation des MHH de la MRC des Sources auront 
débutés avec les partenaires. 

Réviser le Plan de gestion des 
matières résiduelles (PGMR) de la 
MRC des Sources 

Produire un portrait actuel de la gestion des 

matières résiduelles (GMR). 

 

Établir un processus de concertation avec les 

municipalités. 

 

Produire un rapport annuel de suivi des actions 

régionales et locales du PGMR. 

 

Un bilan du précédent PGMR et un portait-diagnostic de la 
GMR par secteur d'activité sont élaborés. 
 
 
Élaboration du plan d'action 2024-2031. 

Poursuivre le déploiement du 
programme régional municipalisé de 
vidange des fosses septiques sur le 
territoire de la MRC des Sources. 

Colliger les données nécessaires à 
l’établissement des routes de vidange des 
fosses septiques.  
 

Effectuer un suivi hebdomadaire du 
déroulement des activités de vidange et de 
traitement des boues. 
 

Accompagner les municipalités dans leurs 
activités en lien avec le programme. 

Uniformisation de la collecte des boues sur le territoire de 
la MRC et assurer sa valorisation. 
 
Les phases deux et trois du programme sont complétées. 
 
Augmentation du taux de conformité des installations 
septiques sur le territoire. 
 
Respect des lois en vigueurs et participation à la protection 
de l'environnement. 
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Accompagner les municipalités qui 
désirent implanter la collecte de la 
troisième voie. 

Remettre un guide d’information sur la gestion 

des matières résiduelles. 

 

Présentation lors d'assemblées citoyennes dans 
le but de sensibiliser et d’éduquer la population 
sur l'importance de composter. 

Augmentation de la performance en gestion des matières 
résiduelles des municipalités participantes. 

Favoriser l’établissement de la relève 
agricole. 

Promouvoir le service L’ARTERRE localement 
et régionalement. 
 
Accompagner les propriétaires terriens et les 
aspirants-agriculteurs dans leurs démarches de 
maillage. 
 
Proposer des séances d’information sur le 
transfert, la retraite, la location en collaboration 
avec les divers partenaires locaux et régionaux. 
 

Des maillages auront été faits. 
 
Des jumelages auront eu lieu. 
 
Plus de 5 inscriptions auront été obtenues. 
 
Un séjour agro aura été organisé en collaboration avec 
CJE des Sources. 

Valoriser la profession d’agriculteur 
au sein de la MRC. 

Produire un vidéo sur les producteurs 

acéricoles, PFNL et petits fruits émergents. 

La thématique sera « Je suis fier mon sirop » et 

« Je suis fière de ma forêt ». 

 

Promotion de l’achat local.  

 

Participation au défi 100 % local en partenariat 

avec le CIBLE.  

 

Appui aux projets de valorisation de la 

Coopérative pour l’agriculture de proximité 

écologique. 

 

Lancement de 2 vidéos réalisées et diffusées sur les 

réseaux sociaux.  

 

Production et distribution d’un dépliant qui répertorie les 

produits locaux de la MRC des Sources, combiné d’un 

répertoire sur la plateforme web de la MRC des Sources.s 
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Favoriser des pratiques agricoles 
respectueuses de l’environnement et 
des cours d’eau. 

Collaborer avec la RIRPTL en rencontrant les 
producteurs identifiés lors du projet de 
caractérisation.  
 
Collaborer sur les projets bandes riveraines 
élargies et de cultures de couverture en hiver. 

Rencontre et remise du cahier du propriétaire à 25 
producteurs riverains, cahier informant de bonnes 
pratiques agricoles. 
 
Des producteurs auront accepté de participer au projet 
Couvert en hiver. 
 
Des producteurs auront accepté de participer au projet 
Bandes riveraines. 

Révision du Plan de développement 
de la zone agricole (PDZA). 

Élaborer les mécanismes de participation des 
parties prenantes et identifier les responsabilités 
de chacun. 
 
Réaliser un portrait de la situation et faire 
l’acquisition des données manquantes. 
 
Ajouter la planification intégrée du secteur 
forestier, des changements climatiques, de 
l’agriculture urbaine, des systèmes territorialisés 
alimentaires et de la santé psychologique des 
agriculteurs. 
 
Rédiger le plan d’action. 
 

Dépôt et lancement officiel du PDZA. 
 
 
Mise en œuvre du suivi des actions prévues au PDZA 
révisé. 
 
 

Maintenir et promouvoir le cours 
DEP-PAMT en production animale 
sur le territoire de la MRC des 
Sources. 

Collaborer avec le Centre de services scolaire 

des sommets pour faire la promotion de la 

formation auprès des producteurs. 

Quelques étudiants auront exprimé un intérêt à suivre la 
formation.  

Veiller à la santé psychologique des 
producteurs agricoles. 

Assurer l’intégration de la nouvelle travailleuse 

de rang auprès des intervenants de la MRC des 

Sources.  

 

Assurer la communication, le suivi et le 

référencement de la travailleuse de rang. 

 

Une tournée des intervenants clé du milieu avec la 

travailleuse de rang aura été complétée.  

 

 

Publication d’un article dans l’infolettre de la TACAF des 

Sources.  
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Rôle d’évaluation 

Priorités Moyens Résultats attendus 

Rendre disponible sur le site internet 
de la MRC les informations publiques 
du rôle d’évaluation foncière. 

Intégration de la matrice graphique sur le site 
internet de la MRC. 

Un module de consultation des informations publiques du 
rôle d’évaluation disponible sur le site internet de la MRC. 

Tenir à jour les informations du rôle 
d’évaluation et de la matrice 
graphique. 
 

Intégrer la rénovation cadastrale à la matrice 
graphique de la MRC des Sources. 
 
Faire le suivi de la firme chargée de la tenue à 
jour des informations du rôle d’évaluation et de 
la matrice graphique. 

Rôle d’évaluation et matrice graphique tenue à jour. 

 

 

 

 

Gestion des cours d’eau 

Priorités Moyens Résultats attendus 

Diminuer la sédimentation dans le lac 
Trois-Lacs 

Réaliser l’échantillonnage de l’eau dans le 

bassin versant du Trois-Lacs. 
  
  
  
Poursuivre le programme de financement 

visant la gestion environnementale des fossés 

des municipalités riveraines du lac Trois-Lacs. 
  
  

Présentation des résultats des caractérisations des cours 

d’eau et de la qualité de l’eau aux municipalités. 
  
  

 
Au moins un projet visant la gestion environnementale des 

fossés aura été réalisé dans les municipalités riveraines du 

lac Trois-Lacs. 
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Fermeture du bassin de sédimentation 
de la RIRPTL à Val-des-Sources. 

Assurer le démantèlement du bassin de 
sédimentation en retirant les matériaux 
anthropiques (toiles géotextiles, matériaux 
granulaires, blocs de béton et poteaux) et 
remblayer le site et le reboiser.  

Le site sera démantelé et remis à son état naturel. 

Contrôler le myriophylle à épis et 
certains herbiers aquatiques dans le 
Trois-Lacs. 

Réduire la densité des colonies de myriophylle 

à épis les plus problématiques par arrachage 

manuel. 
  
 

 

Effectuer le suivi des toiles de jute installées à 

deux descentes à bateaux publiques du Trois-

Lacs. 
  
  
Communiquer les impacts environnementaux, 

sociaux et économiques des espèces 

aquatiques envahissantes et mode de 

prévention. 
  

Contrôle des principales colonies : à l'entrée du premier 

lac, la berge ouest du deuxième lac, la zone centrale de 

navigation, la plage publique et les berges du troisième 

lac.  
  
  
Effectuer le suivi du contrôle partiel des herbiers 

aquatiques sous les toiles de jute avec le MFFP et le 

MELCC.  
  
  
Conception d’un outil d’information et de sensibilisation. 

Limiter l'introduction et la propagation 

d'espèces exotiques envahissantes 

dans le lac Trois-Lacs. 
  
  
 

Mettre en place un projet pilote de station de 

lavage mobile qui sillonnera les trois descentes 

publiques entourant le lac Trois-Lacs.  
   

Le nettoyage et l’inspection de plusieurs embarcations 
nautiques mises à l'eau sur le lac Trois-Lacs sont 
effectués. 
 
Les visiteurs sont sensibilisés aux bonnes pratiques pour la 
protection du plan d'eau. 

Assurer une saine gestion des cours 
d’eau sur le territoire. 

Encourager la sensibilisation des citoyens à la 
saine gestion de l’eau. 
 
Poursuivre l’accompagnement des inspecteurs 
municipaux dans les différents projets associés 
à l’eau, dont l’identification des statuts de lit 
d’écoulement.  
 
Favoriser la tenue du projet de dynamique 
fluviale associé à la démarche du PACC 
changements climatiques.  

Ajout de fiches d’informations pour les travaux en bordures 
des cours d’eau sur le site internet de la MRC.  
 
Lancement du projet d’acquisition des connaissances sur 
la dynamique fluviale dans le secteur des Trois-Lacs en 
lien avec la démarche du Plan d’adaptation aux 
changements climatiques. 
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Équipements récréotouristiques 

Priorités Moyens Résultats attendus 

Mettre à jour le plan d’aménagement 
et de gestion du Parc régional du 
Mont-Ham. 

Effectuer le bilan des premières années du 
plan d’aménagement et de gestion. 
 
Consulter et collaborer avec les acteurs du 
milieu, les partenaires régionaux et les 
ministères signataires de l’entente à portée 
générale. 
 
Identifier les enjeux principaux à considérer 
pour l’élaboration d’un nouveau plan de 
gestion et d’aménagement. 

Adoption du Plan d’aménagement et de gestion du Parc 
régional du Mont-Ham 2022-2027. 

Optimisation du réseau cyclable La 
Route Verte. 
 

Analyser différentes pistes de mise en 
commun des ressources avec les tronçons 
limitrophes.  

Entente de partenariat avec la MRC du Val-Saint-François 
et le Parc linéaire des Bois-Franc. 

 

 

 

 

Développement économique 

Priorités Moyens Résultats attendus 

Accompagner les entreprises dans 
le rétablissement postCOVID-19. 

Réception et analyse des demandes de 
financement des entreprises (PAUP). 
 
Veille des mesures gouvernementales d’aide aux 
entreprises. 
 
Soutien pour l’adaptation de leur environnement 
de travail en lien avec les mesures sanitaires 
demandées par les gouvernements. 

Investissement du PAUP en entreprise et orientation des 
entrepreneurs vers les meilleurs outils financiers à leur 
disposition. 
 
Accompagnement serré auprès de nos entreprises clients 
afin de valider l’état de vulnérabilité de nos investissements. 
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Assurer le déploiement du réseau 
Accès Entreprises Québec (AEQ). 

Signer la convention d’aide avec le MEI et 
procéder à la rédaction d’un plan d'intervention et 
d’affectation des ressources ainsi qu’un plan 
d’action annuel tel que convenu à la convention. 
 
Procéder à l’embauche d’au moins 2 nouvelles 
ressources dans l’équipe de développement 
économique pour la mise en place du réseau. 

Signature de la convention avec le MEI. 
 
Préparation d’un tableau de bord de suivi de la convention 
et des modalités de décaissement et d’engagement des 
sommes. 
 
Processus de recrutement des ressources et identification 
des secteurs à prioriser. 

Appuyer les démarches des 
acteurs du milieu pour la relève 
des entreprises dans le secteur du 
commerce et des services. 
 

Identifier les besoins et les problématiques en 
lien avec la relève et le transfert des entreprises. 
 
Prendre connaissance des bonnes pratiques de 
régions comparables concernant la relève et le 
transfert des entreprises du secteur du commerce 
et des services. 

Un plan d’action préliminaire est élaboré abordant la relève 
et le transfert d’entreprises dans le secteur commerce et 
services. 
 
 
 
 
 
 

Orienter les entreprises vers des 
services spécialisés 
d’accompagnement et 
d’accélération d’affaires. 
 
 

Favoriser l’accès au mentorat et à des services 
spécialisés. 
 
 
 
 
 
 
S’arrimer aux services aux entreprises par 
l’Espace d’accélération et de croissance. 
 
 
Favoriser l’accès à la formation à toutes les 
facettes du marketing. 

Mise en place d’un partenariat avec le Réseau M / Mentor 
des cantons et Dobson-Lagacé. 
 
Des entrepreneurs auront été référés aux structures de 
mentorat telles Réseau M / Mentor des cantons et Dobson-
Lagacé. 
 
 
Six entrepreneurs auront été référés aux services de 
l’Espace d’accélération et de croissance. 
 
 
Une liste de consultants et de formations en marketing est 
disponible. 
 
Quatre entrepreneurs auront été référés à des consultants 
en marketing. 
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Optimiser les processus de gestion 
des relations clients. 
 

Optimiser l’utilisation du CRM. 
 
 
Adapter le CRM en fonction de l’utilisation que 
nous voulons en faire et de l’information que nous 
voulons en retirer. 
Déterminer les données permettant de sortir les 
statistiques annuelles via le CRM. 
 
 
Schématiser et systématiser les procédures 
organisationnelles en développement 
économique. 
 
 
 
 
Optimiser les procédures de suivi aux entreprises 
afin de détecter les problématiques ainsi que les 
projets potentiels. 
 
 

Utilisation du CRM pour 100 % des dossiers. 
 
 
Obtention d’un rapport statistique annuel à partir des 
données du CRM. 
 
 
 
 
 
Production d’un guide de référence des procédures 
organisationnelles en développement économique. 
 
Mise sur pied d’un système de suivi des états financiers 
(annuels et trimestriels). 
 
 
Mise en place d’un comité d’accompagnement pour les 
entreprises vivant des difficultés. 
 
Rencontres annuelles avec les entrepreneurs bénéficiant 
d’un soutien financier des divers fonds de la MRC.  
 

Poursuivre la mise en place de 
projets soutenant les entreprises 
du territoire en regard des enjeux 
relatifs à la main-d’œuvre. 
 

Faciliter l’accès direct des entreprises à la main 
d’œuvre disponible. 
 
 
Favoriser l’accès aux entreprises à de la 
formation en ressources humaines. 
 
 
Poursuivre le projet de gestion des ressources 
humaines partagée. 
 

En collaboration avec nos partenaires, tenue de formations 
adaptés aux enjeux de ressources humaines vécus par les 
entreprises du territoire. 
 
 
 

 
 
Reconduite de la deuxième année pilote du projet de 
gestion des ressources humaines partagées. 
 

Poursuivre le développement de la 
filière des écomatériaux sur le 
territoire de la MRC. 

- Rendez-vous des 
écomatériaux 

- FFQCD 
- Vitrine écomatériaux 

Action de vulgarisation de la notion 
d’écomatériaux. 
 
Soutenir une collaboration entre tous les acteurs 
de la filière du chanvre afin de développer une 
concertation.  
 

Une vidéo de vulgarisation de la notion d’écomatériaux est 
réalisée et diffusée. 
 
Réalisation du Rendez-vous des écomatériaux. 
 
Dépôt d’un projet à l’ESD. 
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Accompagner Nature fibre et Vivaco dans le 
déploiement de la filière du chanvre. 
 
Accompagner le CIMMS dans sa transition vers 
les matériaux biosourcés. 
 
 
Poursuivre les actions du partenariat avec la 
France. 
 

 
 
 
Soutenir le développement du CIMMS vers la mise en place 
d’un partenariat de développement sur la filière des 
écomatériaux et associer des chercheurs au Carrefour. 
 

Poursuivre le déploiement et la 
promotion des stratégies 
d’économie circulaire. 

Développer des partenariats avec des 
collaborateurs et institutions locaux et régionaux. 
 
 
Poursuivre activement le développement de 
projets clés et la recherche de nouvelles 
possibilités. 

Un nouveau partenariat avec une organisation ou institut de 
recherche sera établi. 
 
 
Des entreprises auront été rencontrées et auront reçu des 
suggestions de stratégies d’économie circulaire et de 
synergies. 

Favoriser le développement du 
secteur des TIC et du multimédia 
sur le territoire. 
 

Identifier les thématiques prioritaires en lien avec 
les activités des pôles du Hub d’innovation des 
Sources. 
 
Concerter l’ensemble des parties prenantes afin 
d’arrimer l’évolution des pôles dans une vision 
commune et une offre de services répondant aux 
enjeux du territoire. 
 

Organisation de rencontres avec les parties prenantes. 
 
 
 
Une vision commune du Hub d’innovation est élaborée. 
 
 

Optimiser l’utilisation du Fonds de 
soutien aux entreprises (FSE). 
 

Formuler des recommandations concernant la 
gestion du FSE. 
 
Accompagner activement les promoteurs dès la 
phase de montage des projets présentés afin 
d’assurer le caractère structurant de ces derniers. 
 
Élaboration d’une stratégie de suivi des 
investissements. 
 

Révision de la politique de soutien aux entreprises, 
notamment le volet FSE. 
 
Atteinte des objectifs ciblés par les élus concernant l’effet 

levier des projets et l’arrimage avec la stratégie de 

développement de la MRC et des municipalités. 
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Développement des communautés 

Priorités Moyens Résultats attendus 

Soutenir les organismes dans la 
desserte de services prioritaires à la 
population. 

Suivi des demandes d’aides financières au Fonds 
de soutien d'urgence aux organismes 
communautaires. 
 
Participation aux rencontres territoriales en lien 
avec le suivi de la pandémie de COVID-19. 

Investissement stratégique de nos fonds en partenariat 
avec les organismes du territoire. 
 

Optimiser l’utilisation du Fonds 
régions et ruralité (FRR) afin d’en 
faire un levier de développement 
pour les municipalités et la région. 
 

Mettre à jour notre politique de soutien aux 
projets structurants et les documents de dépôt de 
projet. 
 
Accompagner activement les promoteurs dès la 
phase de montage des projets présentés afin 
d’assurer le caractère structurant de ces derniers. 
 
Élaboration d’une stratégie de suivi des 
investissements. 
 

Rédaction et adoption d’une nouvelle Politique de gestion 
du Fonds régions et ruralités. 
 
Atteinte des objectifs ciblés par les élus concernant l’effet 

levier des projets et l’arrimage avec la stratégie de 

développement de la MRC et des municipalités. 

 
Mise en place d’une méthode de suivi uniformisée pour les 
projets FRR et production d’un tableau de bord pour la 
gestion du Fonds. 
 

Structurer l’offre d’accueil et 
d’intégration de nouveaux arrivants 
au sein de la région des Sources. 

Élaborer un plan d’action en accueil et en 
intégration. 
 
Élaborer des mécanismes d’appui aux 
municipalités pour la réalisation d’actes d’accueil 
et d’intégration. 
 
Collaborer avec les organismes en 
développement économique et en employabilité 
pour accompagner les entreprises dans la 
structuration de leur processus d’accueil et 
d’intégration de nouveaux employés. 

Un plan d’action est élaboré et les grands projets sont 
présentés aux différentes parties prenantes. 
 
Une brigade de bénévoles en accueil et constituée et des 
activités d’accueil et d’intégration sont réalisés en 
collaboration avec les municipalités. 
 
Les entreprises qui le désirent sont outillées pour accueillir 
et intégrer leurs nouveaux employés. 
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Mettre en place des ententes 
culturelles permettant de contribuer 
aux quatre axes de la Politique de 
développement culturel de la MRC 
des Sources. 
 

Effectuer un appel à projets en développement 
culturel. 
 
Promouvoir les possibilités de financement en 
lien avec l’entente de développement culturel. 
 
Participer activement à l’émergence de projets en 
développement culturel. 
 

L’ensemble des sommes disponibles pour l’année 2021 
sont investies.  
 
Des projets ont été déposés et financés pour chacun des 
quatre axes de la Politique de développement culturel. 
 

Positionner le loisir comme élément 
central au développement des 
milieux de vie de la MRC et à 
l’attractivité de son territoire. 

Prendre acte de l’analyse du loisir, réalisée en 
collaboration avec le Conseil Sport Loisir de 
l’Estrie. 
 
Poursuivre la démarche consultative auprès de la 
population et des élus et administrations 
municipales. 
 
Prioriser les enjeux soulevés et les stratégies à 
adopter. 

Adoption du Plan de développement du loisir de la MRC 
des Sources. 
 
Mise en œuvre d’au moins une action du Plan de 
développement du loisir. 
 

Participer à l’augmentation de l’offre 
touristique sur le territoire. 

Collaborer avec la Chambre de commerce et 
d’entrepreneuriat des Sources afin de susciter la 
création de nouvelles offres touristiques sur le 
territoire. 
 
Collaborer avec la Chambre de commerce et 
d’entrepreneuriat des Sources afin d’organiser 
des parcours d’expériences touristiques aux 
visiteurs. 

Identifications de thématiques attrayantes pour notre 
territoire et création de forfaits en ce sens. 
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Supporter une participation 
égalitaire des femmes et des 
hommes au développement des 
communautés. 

Participer aux cinq projets émanant de l’entente 
sectorielle de développement en matière d’égalité 
entre les femmes et les hommes en Estrie. 

Prise en compte des réalités des femmes dans 
l’élaboration des plans d’accueil et d’intégration et dans les 
initiatives touchant à la main-d’œuvre. 
 
Identification de pistes de solutions pour la mise en place 
d’un projet d’échange de garde sur notre territoire. 
 
Prise en compte des recommandations émanant du projet 
sur la sécurité des milieux dans les projets soutenus par 
nos Fonds de vitalisation. 
 
Intégration d’une offre touristique destinée aux femmes 
immigrantes dans notre processus de refonte du site web 
de Tourisme des Sources. 

Stimuler le développement de 
projets multisectoriels s’inscrivant 
dans l’esprit de la transition 
socioécologique et s’appuyant sur 
les principes de l’Agenda 21 des 
Sources. 
 

Consulter le milieu et s’assurer de l’appropriation 
sociale du concept élaboré pour le GymA21. 
 
Terminer les rénovations du rez-de-chaussée du 
309 rue Chassé et l’acquisition d’équipements. 
 
Rédiger un plan d’animation et une 
programmation préliminaire. 
 
Embaucher un ou une coordonnatrice. 
 

Aménagement de l’espace physique du GymA21. 
 
 
 
Organisation des premières activités. 

Entretien du réseau cyclable La 
Route Verte. 

Analyser différentes pistes de financement pour 
optimiser nos infrastructures.  

Mise en œuvre des projets proposés lors du dépôt de 
projet au programme Véloce III. 

Élaboration d’une offre touristique 
bleue. 

Caractérisation de la rivière Nicolet Sud-Ouest. Identification des opportunités récréotouristiques à 
développer. 
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Poursuivre l’émergence de 
collaborations internationales pour 
échanger sur les pratiques 
d’innovation territoriale. 

Participer aux activités de la Délégation du 
Québec à Paris et du Consulat général de France 
à Québec et maintenir le lien avec ses 
représentants. 
 
Participer aux activités de collaboration avec la 
Suède et le Danemark en partenariat avec une 
consultante. 

Amorcer des échanges avec la région Haut-de-France. 
 
 
 
Amorcer des échanges avec les communautés suédoise et 
danoises partenaires de l’appel à projet déposée par la 
consultante au MRIF en 2020. 

 

 

Communication et promotion 

Priorités Moyens Résultats attendus 

Optimisation des outils de 
communication de la MRC des 
Sources 

Refonte du site web de la MRC des Sources. 
 
Refonte du site web Tourisme des Sources. 
 
Refonte des cartes d’affaire de l’organisation. 
 
Réorganisation des usages des médias sociaux. 

Nouveaux sites web. 
 
Nouveaux processus d’utilisation des plateformes 
numériques. 

Mise en œuvre d’une stratégie 
globale d’attractivité territoriale tant 
pour la MRC des Sources, ses 
municipalités que ses entreprises. 
 
 
 

Mettre en œuvre diverses actions collectives 
renforçant les actions locales et 
organisationnelles. 

Les priorités d’actions pour l’année en cours sont 
identifiées et un plan d’action est élaboré. 
 
Arrimage de la stratégie de la MRC des Sources avec les 
stratégies estriennes. 
 
Refonte du site web Région des Sources. 
 

 


